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No: 10 de Ja directive III /4.2

Programme d‘aide au retour en Guinöe

Madame, Monsieur,

La Suisse a sign un Accord de coopration en matire de migration avec Ja RpubIique
de Guine Je 14 octobre 2011, prävoyant Je programme visant faciliter Ja rintgration
sociale et professionnelle des ressortissants guinens. Dans le cadre de Ja mise en
uvre de I‘accord, le programme permet de continuer encourager Je retour volontaire
des ressortissants guinens tenus de quitter Ja Suisse.

Les difffirentes phases de prolongation du programme ont rguIirement t6 adaptes
aux besoins et aux circonstances. Ainsi, ii a dcid d‘inclure les cas REZ dans Je
programme d‘aide au retour, sur Je modIe du programme d‘aide au retour en Tunisie.

Le programme d‘aide au retour en Guine permet ainsi non seulement tous les retour
nants avec une aide au retour de s‘assurer une rintgration socio-professionnelle du
rabJe, mais permet galement de renforcer Ja coopration et Je dialogue gnraJ sur Ja
migration entre Ja Suisse et Ja Guine.

Le programme d‘aide au retour pour la Guine est mis en ceuvre par J‘Office fdral des
migrations (0DM), en collaboration avec ‘Organisation Internationale pour Jes migrations
(OIM).

La prsente circulaire vous informe des donnes essentielles, des prestations ainsi que
des nouvelles modalitäs d‘application du programme.

Office fdral des migrations 0DM
Quellenweg 6, 3003 Berne-Wabern
Tel. 031 32511 11,Fax031 3259379
www.bfm.admin.ch



1. Conditions de participation au programme d‘aide au retour

1.1. Participants

Le programme d‘aide au retour s‘adresse aux ressortissants guinens ayant dpos une
demande d‘asile en Suisse. Les inscriptions sont ouvertes aux:
• requrants d‘asile dont la procdure est en suspens en premire ou en deuxime

instance (cas REZ et cas cantonaux);
• requrants d‘asile qui, en vertu du rgIement Dublin, relvent de la comptence d‘un

autre Etat Dublin (cas REZ et cas cantonaux);
• requrants d‘asile dbouts;
• personnes titulaires d‘une admission provisoire ou dont l‘admission provisoire a

leve;
• rfugis reconnus.

1.2. Motifs d‘exclusion

Les motifs d‘exclusion rgis par ‘art. 64 de l‘ordonnance 2 sur l‘asile relative au finance
ment (DA 2) sont applicables.

Les motifs d‘exclusion ports la connaissance de ‘0DM aprs confirmation de
l‘inscription entranent l‘exclusion immdiate du programme. De mme, les participants
ne s‘acquittant pas de leurs obligations (par ex., en ne cooprant pas l‘obtention des
documents de voyage requis ou en ne se prsentant pas au moment du dpart sans mo
tif pertinent) seront exclus du programme.

1.3. Modalitös d‘inscription et döcision

Les formulaires d‘inscription (cf. annexe) düment remplis et signs seront adresss par
fax ‘0DM, Division Procdure la centrale et retour, Section Rgion Maghreb et
Afrique occidentale, numro de fax: 031 325 85 50. La Section Rgion Maghreb et
Afrique occidentale examine si les requrants remplissent es conditions d‘admission et
confirme la participation des requrants par fax au service-conseil REZ ou au service
conseil cantonal en vue du retour. Le service-conseil cantonal en vue du retour informe
en outre l‘office cantonal des migrations en lui transmettant une copie du formulaire
d‘inscription du requrant au programme d‘aide au retour.

2. Organisation du voyage de retour

2.1. Etablissement de documents de voyage

Les participants ne possdant pas de passeport valable et dont la comptence reIve
d‘un autre Etat Dublin en vertu du rglement Dublin restent dans la procdure Dublin, de
sorte qu‘ils sont ainsi exclus du programme d‘aide au retour.

Lorsque des participants au programme se trouvant dans la procdure d‘asile suisse, ne
sont pas en mesure de fournir de documents de voyage valables, ii incombe au service
conseil REZ ou l‘office cantonal des migrations de contacter l‘ODM, Division Procdure

la centrale et retour, Section Rgion Maghreb et Afrique occidentale, afin d‘obtenir les
documents ncessaires au retour en Guine du participant ou de la participante. Toute
demande d‘assistance pour l‘excution du renvoi en vertu de ‘art. 71 LEtr sera dpose
au moyen du formulaire idoine (cf. annexe 1 de la directive Ml! 2.4). La dclaration de re
tour volontaire OIM sera jointe la demande.
Pour les participants dpourvus de passeport valable, la section consulaire de l‘Ambas
sade de Guine tablit un document de voyage de remplacement (laissez-passer).
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2.2. Röservation du vol

Ds qu‘un dacument de voyage valable est disponible, le service-canseils REZ au
l‘autorit cantanale comptente devra effectuer la rservation du vol auprs du service
swissREPAT au moyen du formulaire d‘inscription swissREPAT et du formulaire
«Transport assur par l‘OIM» (conformment la circulaire du 12 septembre 2003 sur
la conclusion d‘une convention-cadre entre l‘Office fdraI des migrations et
i‘Organisation internationale pour les migrations relative la coopration oprationnelle
en matire de retour volontaire et d‘immigration dans un Etat tiers). Sur le formulaire
«Transport assur par l‘OIM »‚ II convient de prciser le heu de domicile que le partici
pant dsire regagner.

3. Prestations prvues dans le cadre du programme

3.1. Aide financire initiale

Toutes es personnes participant au programme d‘aide au retour per9oivent une aide fi
nancire hauteur de:

USD 1000.- par personne majeure
USD 500.- par personne mineure

Taut participant de 18 ans rvolus ha date de l‘inscription au programme est consi
dr comme personne majeure.

Les requrants mineurs non-accompagns (RMNA) peuvent se voir accorder une aide fi
nancire äquivalente ä celle d‘un adulte, aprs concertation avec l‘ODM.

L‘aide financire initiale est en principe verse aux participants par ha mission de hOlM
sur place.

3.2. Aide la rinsertion

En vue de permettre leur räinsertion professionnelle et sociale dans heur pays d‘origine,
es participants au programme d‘aide au retour peuvent soumettre un projet individueh et
sohhiciter un soutien matriel permettant ha ralisation dudit projet.

• Proiet dentreprise: assistance lars de ha cratian dun prajet professionnel gn
rateur de revenu, conseil et laboration dun business plan

• Proiet de formation : phacement dans un Institut de formation au dans un caurs de
formation professionnelle au de perfectionnement choisi par le participant

• Proiet individuel: p.ex. financement dun espace d‘habitation au mesure daides
spcifiques l‘attention des persannes vulnrables

Les mantants actroys varient en fonction de I‘tat de la procädure. Les plafands sul
vants sont en vigueur:

• un sautien financier pouvant aller jusqu‘ USD 4000.-. Cette mesure n‘est appii
cable que pour les participants qui se trauvent dans la pracdure d‘asihe suisse et
qui ont attribus un canton, au

• un soutien financier pouvant aller jusqu‘ USD 3000.- paur hes cas « REZ» et
Dublin ( partir des CEP et des cantons).

Par personne seule, couphe au familie, un montant de USD 4000.- respectivement USD
3000.- au maximum est accordä paur un prajet de rinsertion.

La prapasitian de projet de rinsertian, munie d‘un business plan au d‘une bauche indi
viduelle de prajet, est en principe dpase aprs le retaur, auprs de la missian de h‘OhM
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sur place. Ce projet sera dpos auprs de T‘OIM sur place dans un dölai de trois mois
suivant le retour de I‘intress.

Les personnes qui s‘inscrivent au programme d‘aide au retour peuvent, en vue d‘un
examen praIable de l‘OIM, dores et dj fournir des indications quant eur ide de
projet. Le service-conseils REZ ou le service-conseils cantonal en vue du retour trans
mettra la proposition pour approbation ‘0DM, Division Procädure la centrale et re
tour, Section Rgion Maghreb et Afrique occidentale. Lorsque le projet est approuvä, les
prestations fournir par ‘0DM et es obligations des participants au programme sont d
finies dans une convention signe par les deux parties.

L‘OIM soutient les participants au programme dans la mise en ceuvre de leur projet pen
dant une dure de douze mois aprs leur retour et en assure le suivi.

Les contributions au projet sont verses, en deux tranches au moins, par l‘OIM sur place.
Les montants attribus titre de projet de räinsertion individuel s‘ajoutent aux montants
prvus titre d‘aide financire initiale (chiffre 3.1).

Tous les participants ayant laborä une proposition de projet suivent durant une semaine
une formation professionnelle en Guine. La participation cette formation est obligatoire
pour les retournants avec des «petits projets ». Ces cours sont organiss par l‘OIM, en
collaboration avec un partenaire local.

3.3. Aide au retour mdicaIe

Le montant et les modalits de l‘aide au retour mdicale seront fixs au cas par cas par
la Section Rgion Maghreb et Afrique occidentale de la Division Procdure Ta centrale
et retour de 10DM en accord avec le CVR cantonal concern.

3.4. Accueil ä I‘aroport et poursuite du voyage

A leur arriväe l‘aroport en Guine, les participants seront accueillis par I‘OIM. Pour les
personnes restant Conakry, l‘OIM assure leur voyage jusqu‘ leur domicile. L‘OIM se
charge de procurer un billet aux personnes qui poursuivent leur voyage en avion. Si Ta
poursuite du voyage ne peut pas avoir heu le mme jour, IQIM organise un logement
pour ha nuit.

4. Information

Une feulile d‘information concernant le programme d‘aide au retour est disponible sur le
site web des CVR en franais, ahlemand et en italien.

Des feuihles d‘information seront galement jointes aux dcisions de 10DM l‘intention
de ressortissants guinens.

5. Contact

0ffice fdral des migrations
Division Procdure ha centrale et retour
Section Rgion Maghreb et Afrique occidentale
Quehlenweg 6
3003 Berne-Wabern

Fax: 031 325 85 50
Th.: 031 3234369

Les inscriptions et es questions concernant la participation au programme sont adres
ser Madame Marhise Minder.
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6. Mise en application

La prsente circulaire entre en vigueur le 1janvier 2013 pour une dure indtermine.
Un pravis de six mois est observ en cas de rvocation.

En vous remerciant de votre prcieuse coopration, nous vous prions d‘agrer, Madame,
Monsieur, nos salutations distingues.

Office fdraI des migrations 0DM

U rs

Sous-directeur

Annexes - Formulaire d‘inscription et dcIaration
- Feuille d‘information sur le programme d‘aide au retour en Guine
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